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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 31 mars 2008 à 20 heures, à l’Hôtel de 
Ville, après avoir été convoqué  le 25 mars 2008. 
 
Présents : 26 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller Municipal 
Jean-Luc FUCHS « 
Françoise GRAND « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 
 
Procuration 1 :  
 
Evelyne DIEUDONNE à Jean-Luc  FUCHS 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM. 
 
 
 
I - APPROBATION DU PROCES-VERBAL  
 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du samedi 22 mars 2008 est approuvé et 
signé.
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II -  COMPTE ADMINISTRATIF 2007  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2007 dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait présenter le 
budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré : 
 
�  d’approuver l’ensemble de la comptabilité de l’ordonnateur soumise à son examen et qui se résume comme suit : 
 

Libellés Investissement Fonctionnement Ensemble 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Résultats reportés 0,00 1 774 003,09   700 110,82   2 474 113,91 
Opérations de l'exercice 993 108,06 1 260 596,77 2 682 445,44 3 444 300,79 3 675 553,50 4 704 897,56 
Totaux 993 108,06 3 034 599,86 2 682 445,44 4 144 411,61 3 675 553,50 7 179 011,47 
Résultats de clôture   2 041 491,80   1 461 966,17   3 503 457,97 
Restes à réaliser 2 776 243,00 2 189,00     2 776 243,00 2 189,00 
Totaux cumulés 3 769 351,06 3 036 788,86 2 682 445,44 4 144 411,61 6 451 796,50 7 181 200,47 
Résultats définitifs 732 562,20     1 461 966,17   729 403,97 
 
 
- de constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au 

fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser et arrête ceux-ci à la somme totale de 2 776 243,00 € pour les dépenses et à 2 189,00 € pour les recettes 

restant à réaliser, reprises au Budget Primitif 2008. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
après avoir délibéré 

 
Adopte, sous la présidence de Monsieur Benoît SCHLUSSEL, 1er Adjoint au Maire, le Compte administratif 2007 par 23 voix favorables (dont 1 procuration) et                 
4 absentions.  
 
Monsieur le Maire a quitté la salle et n’a pas pris part au vote.
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LE COMPTE ADMINISTRATIF 2007 
 
Le budget primitif et le budget supplémentaire sont des états de prévisions. Le contrôle de 
leur exécution se fait au travers du compte administratif. Le compte administratif est le 
document de synthèse, qui représente les résultats de l’exécution du budget correspondant à 
l’année civile et la journée complémentaire. 
 
Comme la comptabilité communale suppose l’intervention de deux instances, le Maire 
« ordonnateur » et le Trésorier « comptable », il y a deux types de comptes ; d’une part, celui 
du Maire – compte administratif – et d’autre part, celui du Trésorier – compte de gestion. 
 

1) Section de fonctionnement 
 
Les dépenses totales de fonctionnement s’élèvent à 2 682 445,44 € contre 2 685 000 € en 
2006 soit une très légère baisse (-0,10%).  
 
Ces dépenses de fonctionnement se répartissent de la manière suivante : 
 

Chapitres Libellés CA 2007 En % 
011 Charges à caractère général  845 739,26 € 31,53 
012 Charges de personnel   1 093 043,69 € 40,75 
65 Autres charges de gestion courante      544 723,38 € 20,30 
66 Charges financières        11 406,41 € 0,43 
67 Charges exceptionnelles          3 172,67 € 0,12 
014 Reversements sur recettes        30 451,00 € 1.14 
042 Opérations d’ordre 

Dont 151 429,03 €  de dotations aux 
amortissements  

     153 909,03 € 5,73 

 TOTAL DES CHARGES     2 682 445,44 € 100,00 
 
Le chapitre 011 intitulé « charges à caractère général » comprend les fournitures de toutes 
sortes et les interventions des services extérieurs. Ce chapitre passe de 830 625,77 € en 2006 à 
845 739,26 € en 2007 soit + 1,82 %. 
Les natures de dépenses contenues dans ce chapitre sont par ordre : 
 
Compte 60 – achats : 306 046,60 € contre 296 138,69 € en 2006 soit + 3,35 %. 
Les raisons de cette hausse sont liées : 

- à la prise en compte de l’augmentation du coût des fluides,  
- au paiement en 2007 des consommations électriques du Foyer André concernant 

l’année 2006, 
- à la hausse du poste comptable « achat de petit équipement » pour les travaux 

effectués par l’équipe technique dans le cadre de l’aménagement du jardin 
pédagogique. 
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Compte 61  - services extérieurs : 348 241,92 € contre 377 627,59 € en 2006 soit – 7,78% 
Comme leur intitulé l’indique, ces dépenses concernent des prestations fournies par les 
entreprises extérieures qui contribuent ainsi au dynamisme de l’économie locale. La baisse 
provient essentiellement de la prise en compte en 2006 des frais liés à l’étude relative à la 
réalisation d’un rond point Route de Colmar/Route de Wintzenheim (11 306,00 €). 
 
Compte 62 – autres services extérieurs : 168 157,38 € contre 135 012,13 € en 2006 soit 
+24,55 %. 
Cette hausse est expliquée par les éléments suivants : 

o l’achat de différents ouvrages (livre du mariage, ouvrage édité par la Société 
d’Histoire Wickram) 

o la restauration et les frais de reliure de documents des archives municipales et de l’état 
civil  

o la prise en compte des frais relatifs aux festivités organisées autour de l’évènement 
« hommage au 7ème art » 

o le nettoyage des WC publics par l’entreprise en lieu et place des agents communaux. 
 
Le chapitre 012 « charges de personnel » passe de 1 057 822,59 € en 2006 à 1 093 043,69 €  
en 2007 soit une hausse de 3,33 %. 
Le recrutement d’un agent au service de la culture et de la communication, la rémunération 
des agents recenseurs, la mise en œuvre de l’indemnité d’exercice des missions des 
préfectures (IEMP) ainsi que l’augmentation prévisionnelle de l’indice des rémunérations de 
la fonction publique territoriale sont les raisons principales de cette hausse. 
 
Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » passe de 626 341,29 € en 2006 à    
544 723,38 € en 2007 soit -13,03 %. 
Cette baisse est due à la participation exceptionnelle en 2006 de la Ville au profit du Conseil 
de Fabrique, pour les réfections intérieures de l’église Sainte Anne (122 500,00). 
 
Le chapitre 66 « charges financières » : Il s’agit des intérêts des emprunts qui s’élèvent pour 
2007 à 11 406,41 €. 
 
Le Chapitre 67 « charges exceptionnelles » s’élève à 3 172,67 €. C’est dans ce chapitre que 
figurent les annulations de titres sur exercices antérieurs ainsi que les subventions 
exceptionnelles. 
 
Le chapitre 014 « Atténuations de produits » passe de 36 046,00 € en 2006 à 30 451,00 € 
en 2007 soit une baisse de 15,52 %. Ce chapitre comprend principalement le reversement à 
l’Office de Tourisme de la taxe de séjour. 
 
Les opérations d’ordre -  Elles s’élèvent à 153 909,03 € - Ce sont des charges calculées qui 
ne donnent pas lieu à des mouvements de trésorerie. Elles s’équilibrent sur l’ensemble du 
budget avec les recettes d’ordre. Elles sont composées principalement des dotations aux 
amortissements (151 429,03 €) et des écritures comptables relatives aux cessions mobilières 
et immobilières (2 480,00 €). 
 
Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 4 144 411,61 € contre 4 162 230,41 € en 
2006 soit une légère diminution (-0,43%). 
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Les recettes de fonctionnement se déclinent comme suit : 
 

Chapitres Libellés CA 2007 En % 
013 Atténuations de charges 14  475,66 € 0,35 
70 Produits des services – ventes diverses 313 400,04 € 7,56 
73 Impôts et taxes 2 477 852,67 € 59,79 
74 Dotations - subventions - participations 511 397,95 € 12,34 
75 Autres produits de gestion courante 54 160,78 € 1,31 
76 Produits financiers 10,50 € 0,00 
77 Produits exceptionnels (57 627,01 € ) + 

opérations d’ordre (15 386,68 €) 
73 003,19 € 1,76 

002 Excédent antérieur reporté 700 110,82 € 16,89 
 TOTAL DES PRODUITS 4 144 411,61 € 100,00 
 
Le chapitre 013 « atténuations de charges » comprend les remboursements sur 
rémunération du personnel (14 475,66 €). 
 
Le chapitre 70 produits des services, domaine et ventes diverses 313 400,04 € contre 
304 671,83 € en 2006 soit + 2,86 %. Ce chapitre enregistre principalement les produits des 
ventes de bois, les droits de concessions dans les cimetières, les locations de droits de chasse, 
la refacturation aux locataires de charges diverses ainsi que les indemnités sur des sinistres 
remboursées par les assurances. La raison de cette hausse est due à l’encaissement par la Ville 
d’une indemnité versée par l’assurance suite à un sinistre (8 953,00 €). 
 
Le chapitre 73 « impôts et taxes » 2 477 852,67 € contre 2 508 304,25 € en 2006 soit une 
baisse de -1,21%. 
Les recettes proviennent essentiellement du produit des impôts et taxes (contribution directe 
pour un montant de 787 374,00 €), de l’attribution de compensation pour 1 294 149,00 €, de 
la dotation de solidarité communautaire pour 160 806,00 €, de la taxe sur les pylônes 
électriques pour 92 925,00 €, de la taxe additionnelle aux droits de mutation pour    
100 480,91 €, de la taxe de séjour pour 28 949,42 € ainsi que de diverses autres taxes (droits 
de place…) pour un montant de 13 168,34 €. La diminution résulte de la régression du produit 
de la taxe additionnelle aux droits de mutation qui passe de 140 564,50 € en 2006 à 
100 480,91 € en 2007. 
 
Le chapitre 74 « dotations, subventions et participations » 511 397,95 € contre  
493 091,22 € en 2006 soit + 3,71 %.  
Il s’agit essentiellement des dotations de l’Etat, des compensations au titre des exonérations 
de taxes locales et des autres participations de l’Etat, des collectivités territoriales et des autres 
organismes. La hausse s’explique par le versement par la Caisse d’Allocations Familiales de 
la contribution aux frais de fonctionnement du Centre de Loisirs des Cigogneaux     
(24 804,91 €). 
 
Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » 54 160,78 € comprend les revenus 
des loyers des immeubles propriété de la Ville. 
 
Le chapitre 77  « produits exceptionnels »  
Les recettes sur ce chapitre passent de 20 190,28 € en 2006  à  57 627,01 € en 2007. Cette 
forte augmentation résulte d’un remboursement par l’Etat d’un trop perçu dans le cadre de la 
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participation de la Ville de Turckheim au financement des travaux de restauration de la Porte 
de Munster (39 352,00 €). 
 
L’excédent antérieur reporté se monte à 700 110,82 €. 
 
Les opérations d’ordre et les recettes diverses s’élèvent à 15 376,18 € il s’agit 
principalement des travaux en régie effectués par l’équipe technique. Comme précisé ci-
dessus ces opérations s’équilibrent sur l’ensemble du budget avec les dépenses d’ordre. 
 
On constate au vu de ce qui précède, que la section de fonctionnement dégage un excédent de 
1 461 966,17 € contre 1 477 229,73 € en 2006 soit une baisse de 1,03 %. 
 
L’excédent réel de fonctionnement, après déduction du résultat affecté à la section 
d’investissement de 732 562,20 € (voir infra) s’élève à 729 403,97 € contre 700 110,82 € en 
2006. 
 
C’est un chiffre satisfaisant, qui montre que les dépenses de fonctionnement sont maîtrisées et 
qui assure un minimum d’autofinancement pour les dépenses d’investissement. 
 
L’écart entre les réalisations et les prévisions est de -11,11 % pour les dépenses et de               
+  9,23 % pour les recettes. 
 
L’excédent de la section susvisée constitue le fonds de roulement de la Ville. Il représente une 
réserve de 99 jours des dépenses de fonctionnement. 
 
  2) Section d’investissement 
 
Les dépenses totales d’investissement s’élèvent à 993 108,06 € contre 1 196 751,72 € en 
2006. Cet écart correspond à une opération d’ordre relative à la cession à  l’Euro symbolique, 
en 2006, de l’immeuble sis au 79, rue des Vignerons à l’Office Public de l’Habitat 
(254 455,00 €). 
 
Ces dépenses d’investissement se répartissent comme suit :  
 
Chapitres Libellés CA 2007 En % 

16 Remboursements d’emprunts 19 085,42 € 1,92 
20 Immobilisations incorporelles 2 170,50 € 0,22 
21 Immobilisations corporelles 183 015,64 € 18,43  
23 Immobilisations en cours 765 676,27 € 77,10 

040-041 Opérations d’ordre 23 160,23 € 2,33 
 TOTAL DES DEPENSES 993 108,06 € 100,00 
 
Le chapitre 16 représente le remboursement en capital des emprunts. 
 
Le chapitre 20 est constitué de frais d’insertion. 
 
Le chapitre 21 regroupe les achats de terrains, de matériel (informatique, mobilier …..). 
 
Le chapitre 23 ce sont les travaux sur les bâtiments communaux, les travaux de voirie et les 
travaux d’aménagement de la zone de loisirs (2ème tranche). 
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Les dépenses d’équipement s’élèvent à 950 862,41 € contre 898 468,74 € en 2006 soit            
+ 5,83 %. 
 
Les dépenses restant à réaliser sont en constante hausse, elles s’élèvent au 31 décembre 2007 
à  2 776 243,00 €. Il s’agit de dépenses prévues au budget primitif qui sont réalisées « en 
retard » c'est-à-dire l’année suivante ; elles sont donc reconduites au budget suivant. 
 
Les recettes totales d’investissement s’élèvent à 3 034 599,86 € contre 2 970 754,81 € en 
2006 et se composent comme suit : 

 
Chapitres Libellés CA 2007 En % 

001 Résultat d’investissement reporté 1 774 003,09 € 58,46 
10 Dotations – fonds divers - réserves 880 128,14 € 29,00 
13 Subventions d’investissement 218 775,55 € 7,21 

040-041 Opérations d’ordre 161 693,08 € 5,33 
 TOTAL DES RECETTES 3 034 599,86 € 100,00 

 
La ligne budgétaire 001 est constituée de l’excédent d’investissement de l’année 2006. 
 
Le chapitre 10 regroupe le remboursement partiel de la TVA, le produit de la taxe locale 
d’équipement, le résultat du fonctionnement de l’exercice 2006 affecté en investissement. 
 
Le chapitre 13 ce sont les subventions de l’Etat, de la Région, du Département. 
 
Les chapitres 040 et 041 regroupent les opérations d’ordre qui ne donnent lieu ni à 
encaissement ni à décaissement. 
 
Les recettes à réaliser c'est-à-dire les recettes certaines mais qui seront perçues sur l’exercice 
suivant s’élèvent à  2 189,00 €. 
 
Il résulte de la comparaison du montant des dépenses et des recettes d’investissement que la 
section d’investissement dégage un excédent de 2 041 491,80 €.  
 
Par ailleurs : 

- le montant des restes à réaliser en dépenses au compte administratif 2007 est de 
2 776 243,00 € 

- le montant des restes à réaliser en recettes au compte administratif 2007 est de 
2 189,00 € 

 
Ce qui donne un besoin de financement des restes à réaliser de 2 774 054,00 €. 
 
En déduisant du besoin de financement des restes à réaliser (2 774 054,00 €), l’excédent 
d’investissement cumulé (2 041 491,80 €) il apparaît, in fine, un besoin de financement de la 
section d’investissement de 732 562,20 €. 
 
Compte tenu de ces chiffres, il est proposé au Conseil Municipal de couvrir le besoin en 
financement de la section d’investissement, sans aller au-delà du montant nécessaire, soit 
732 562,20 €. 
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En définitive, l’ensemble des opérations de l’année 2007 présente un excédent net global de  
(1  461 966,17 € - 732 562,20 €) = 729 403,29 € contre 700 100,82 € en 2006. 
 
Dans le cadre de l’élaboration des documents budgétaires à venir (budget primitif 2008), cet 
excédent sera affecté aux programmes de travaux 2008. 
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III -  AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXER CICE 
2007 

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Après avoir adopté le Compte Administratif de l’exercice 2007, il appartient au Conseil 
Municipal de procéder à l’affectation du résultat de fonctionnement. A cette fin la proposition 
suivante est soumise à votre approbation : 
 
Résultats du Compte Administratif 
 
 RESULTAT 

CA 2006 
VIREMENT A 

LA SI 
RESULTAT DE  

L’EXERCICE 

2007 

RESTES A 

REALISER 2007 
SOLDE DES 

RESTES A 

REALISER 

CHIFFRES A 

PRENDRE EN 

COMPTE POUR 

L’ AFFECTATION  DE 

RESULTAT 
2 776 243,00 € 

INVEST 1 774 003,09 €  267 488,71 € 
2 189,00 € 

- 2 774 054,00 € - 732 562,20 € 

FONCT 1 477 229,73 € 777 118,91 € 761 855,35 €   1 461 966,17 € 

 
 
Décision d’Affectation 
 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2 007 1 461 966,17 € 
Affectation obligatoire : 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 
 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 
Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
 
Total affecté au c/1068 : 

 
732 562,20 € 

 
 
 

729 403,97 € 
 

732 562,20 € 
DEFECIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2006 
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 

 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

par 27 voix pour (dont 1 procuration), 0 voix contre, 0 abstention 
 
 

CONSTATE 
 
que le Compte Administratif du Budget Principal présente un excédent de fonctionnement de 
1 461 966,17 €. 
 

DECIDE 
 
d’affecter ce résultat comme suit : 
 
�  732 562,20 € en réserves en investissement (compte 1068) 
�  729 403,97 € à l’excédent reporté (compte résultat 002). 
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IV -  COMPTE DE GESTION 2007 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après s’être fait présenter les budgets, primitif et supplémentaire, de l’exercice 2007 et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier accompagné 
des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, 
l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007 ; 
 
Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2006, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
1) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 

2007, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007, en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, ARRETE, comme suit les résultats totaux des 
différentes sections budgétaires : 

 

BUDGET PRINCIPAL RESULTATS A LA CLOTURE 
DE L’ EXERCICE PRECEDENT 

OPERATIONS DE 
L’EXERCICE 

RESULTATS A LA CLOTURE DE 

L’EXERCICE 

 DEFICIT 
€ 

EXCEDENT 
€ 

DEPENSES 
€ 

RECETTES 
€ 

DEFICIT 
€ 

EXCEDENT 
€ 

       
SECTION       
D’ INVESTISSEMENT  1 774 003,09 993 108,06 1 260 596,77  2 041 491,80 
       
SECTION DE       
FONCTIONNEMENT  1 477 229,73 2 682 445,44 3 444 300,79   
       
RESULTAT AFFECTE   777 118,91   1 461 966,17 
       

TOTAL   3 251 232,82  4 452 672,41 4 704 897,56  3 503 457,97 

 
 
3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
 

�  déclare à l’unanimité , que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2007 par le 
Trésorier, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, sauf le règlement et 
l’apurement par la Cour des Comptes conformément au Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
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V - BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMOBILIERES  – 2007 
 
 
Rapporteur : Monsieur Aimé WERNER, Adjoint au Maire  
 
 
La circulaire interministérielle du 12 février 1996, relative à l'article 11 de la loi n° 95-127 du 
8 février 1995, prévoit que les collectivités territoriales doivent délibérer tous les ans sur le 
bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières. Ce bilan est annexé au compte 
administratif de la collectivité. 
 
 
 
 
 

Acquisitions       
       

DCM Avis  Identification du Origine de Cédant Condi tions  
  Domaine  bien acquis propriété   € 
              

20/07/2006 néant section  66 LF de Turckheim André ADVOCAT   
    n° 179/22 & 182/23  n° 2907 et son épouse   
    lieudit Hohmauer   Jeanne MITTELBERGER   
    ares 0,89   90, rue Saegmatt   

    class. Vignes   68140 STOSSWIHR 1 668,75 

20/07/2006 néant section  66 LF de Turckheim Sophie KUHN   
    n° 87/21 & 177/21  n° 4614 et son époux   
    lieudit Hohmauer   David FUGAZZA   
    ares 2,43   46, rue Acker   

    class. Vignes   68124 LOGELBACH 378,84 

30/11/2006 néant section  63 LF de Turckheim SOVIA SARL  
    n° 122/9 & 123/10  n° 4437 SOVIA CONSTRUCTIONS   
    lieudit Steinacher   27, rue de Mulhouse   
    ares 0,52   68000 COLMAR   

    class. Vignes     298,48 

12/10/2006 néant section  74 LF de Turckheim Françoise FRUH-ROHMER 627,08 
    n° 210  n° 2147 Michel FRUH 627,08  
    lieudit Mittlere Gaerten   Marie-Antoinette ISNER-FRUH 438,96 
    ares 3,01   Dominique FRUH 62,71 
    class. Jardin   Myriam FRUH-BOZON 62,71 
          Jean FRUH 62,71 

            1 881,25 

30/11/2006 néant section  75 LF de Turckheim Lucien BERNAUER   
    n° 319/52  n° 3657 et son épouse   
    lieudit Saegmatten   4, rue d'Eguisheim   
    ares 7,07   68230 TURCKHEIM   

    class. Jardin     3 535,00 
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DCM Avis  Identification du Origine de Cédant Condi tions  
  Domaine  bien acquis propriété   € 
       

12/10/2006 néant section  74 LF de Turckheim Solange LUDER-ROSE 620,00 
    n° 205  n° 3400 Edith LUDER-THORR 155,00  
    lieudit Mittlere Gaerten   Daniel LUDER 155,00 

    ares 1,86       

    class. jardin     930,00 

30/11/2006 néant section  74 & 75 LF de Turckheim Roger WEHRLE 129,75 
    n° 163 & 197  n° 559 Marc WEHRLE 245,05  
    lieudit Untere Gärten   Jean-Luc WEHRLE 245,05 

    ares 1,86   Michel WEHRLE 245,05 

    class. jardin     864,90 

    section  22 LF de Turckheim Elisabeth DIETRICH   
27/06/2007 néant n° 150/36  n°3062 26, rue Hohmur   

    lieudit Grosses Annatal   68230 TURCKHEIM   

    ares 0,19       

    class. jardin     72,20 

    section  74 LF de Turckheim M. ou Mme Roland SCHMITT   
11/07/2005 néant n° 82  n°2250 4b rue du Chancelier Rolin   

    lieudit Untere Gärten   71400 AUTUN   

    ares 1,19       

    class. jardin     553,35 

    section  76 LF de Turckheim M. ou Mme André BUHLER   
27/06/2007 néant n° 62  n°2885 24, Route de Wintzenheim   

    lieudit Im Oberen Gemuer   68230 TURCKHEIM   

    ares 1,98       

    class. jardin     990,00 

    section          
    n°         
    lieudit         
    ares         
    class.         
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Cessions      
DCM Avis  Identification du Origine de Cessionnaire  Conditions 

  Domaine bien cédé propriété   € 

       

23/03/2006 10/01/2006 section  13 LF de Turckheim André FREUND   
   n° 141  n° 2168 et son épouse   
   lieudit Rue des Merisiers Ville de Turckheim Marie-Claude JAEGLE   

   ares 0,88   5, rue du Platane   

   class. jardin   68000 COLMAR         505,12 €  

01/06/2006 Néant section 59 L.F de Turckheim Département du Haut-Rhin   
   n° 472 & 473  n° 2168 100 Avenue d'Alsace   

   lieudit Enge Laende Ville de Turckheim BP 20351   

   ares 0,79   68006 COLMAR CEDEX       1 € 
   class. Vignes     symbolique  

12/10/2006 Néant section 75 L.F de Turckheim Yves KAYSER   

   n° 81-83-84  n° 2168 et son épouse   

   lieudit In der Blau Ville de Turckheim 29, rue de Katzenthal   

   ares 5,69   68230 TURCKHEIM 2 845 € 

   class. jardin       

12/10/2006 04/09/2006 section 86 L.F de Turckheim SCI Le Clos de la Forge   

   n° 51/5  n° 2168 12, rue de la Fosse aux Loups   

   lieudit Trois-Epis Gross Liebschel Ville de Turckheim 68500 GUEBWILLER   

   ares 11,47       

   class. Forêt     550,40 € 

    section   L.F de Turckheim     

   n°   n° 2168     

   lieudit   Ville de Turckheim     

   ares         

   class.         
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Echanges      
       

Acquisitions      

DCM Avis  Identification du Origine de Cédant Condi tions 

  Domaine bien acquis propriété   € 

       

12/10/2006 Néant section  74 L.F de Turckheim Consorts HURST :   

   n° 92  n° 1716 Anne Marie HURST   

   lieudit Untere Gaerten Consorts HURST Monique HURST-THATCHER   

   ares 4,74   Françoise HURST - STEIMER   

    class. jardin   Marie-Josée HURST         500,00 €  

    section          

   n°         

   lieudit         

   ares         

    class.         

 
 
 
 
 
 

Cessions        
DCM Avis  Identification du Origine de Cessionnaire  Conditions 

  Domaine bien cédé propriété   € 

12/10/2006 Néant section 75 L.F de Turckheim Ville de Turckheim   

   n° 56  n° 2168     

   lieudit In der Blau Ville de Turckheim     

   ares 4,88       

   class. jardin     500,00 € 

    section   L.F de Turckheim     

   n°   n° 2168     

   lieudit   Ville de Turckheim     

   ares         

   class.         

       
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

par 27 voix pour (dont 1 procuration), 0 voix contre, 0 abstention 
 
 

APPROUVE 
 

Le bilan des transactions immobilières ci-dessus. 
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VI -  BUDGET PRIMITIF 2008 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Le Budget Primitif 2008 a été élaboré sur la base des orientations budgétaires débattues lors 
de la séance du Conseil Municipal du 07 février 2008. 
 
Il  s’équilibre à la somme de :     7 726 864,00 € 
 
 dont fonctionnement :     3 765 404,00 € 
 dont investissement   :    3 961 460,00 €  
 
Le Budget Primitif 2008 reprend les résultats de 2007 affectés lors de cette même séance soit : 
 
�     732 563,00 € capitalisés en investissement au compte 1068 pour couvrir le solde des 
       restes à réaliser de l’exercice 2007, 
 
�  2 041 492,00 €  d’excédent d’investissement reporté, 

 
 

�     729 404,00 €  de solde reporté en recettes de fonctionnement non affectées (article 
002). 

 
 
En outre, il reprend aussi les dépenses et recettes d’investissement restant à réaliser à savoir 
2 776 243,00 € de dépenses et 2 189,00 € de recettes. Parmi les principales dépenses 
reportées on peut citer 1 391 556,00 € pour la réalisation d’un espace festif ; 361 997,00 € 
pour l’aménagement de la rue Hohmur et la réalisation du parking rue des Bénédictins ; 
266 214,00 € pour l’aménagement des voiries du Faubourg ; 180 659,00 €  pour des travaux 
de voiries programme 2008 (Place de la République et Route de Wettolsheim) ; 107 040,00 € 
de fonds de concours à la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) destiné à 
financer la restauration de la Porte du Brand (tranche optionnelle) ; 83 405,00 € pour 
l’agrandissement des vestiaires du Club House (football) ; 68 511,00 € pour la restauration de 
la tour et d’une partie des remparts ; 40 503,00 € pour l’aménagement de la zone de loisirs 
(2ème tranche). 
 
Ce budget se situe dans la lignée des précédents et se caractérise par la poursuite de la 
maîtrise des dépenses de fonctionnement, la proposition d’une fiscalité favorisant le pouvoir 
d’achat et le maintien d’un niveau élevé de dépenses d’équipement. 
 
Les dépenses de fonctionnement baissent de 2,77 % par rapport à 2007. Cette évolution tient 
compte du transfert du contingent du service d’incendie vers la Communauté 
d’Agglomération à compter du 1er janvier 2008. 
 
Le détail de ces prévisions est présenté dans les pages qui suivent. 
 
 



Conseil Municipal du 31 mars 2008  

 

 17 

Rapport de présentation de budget 2008 
 
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  s’équilibre à 3 765 404,00 € 
 
Elle est impactée, à partir du 1er janvier 2008, du transfert vers la Communauté 
d’Agglomération du contingent versé au Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS). 
 
Les dépenses de fonctionnement 
 
Ces dépenses sont de deux catégories : 
 

�  les opérations réelles, dépenses imprévues exclues (50 000,00 €), correspondent à des 
dépenses effectives qui donnent lieu à des mouvements de trésorerie. Ce sont les 
principales, elles représentent 75 % des dépenses de la section de fonctionnement, soit  
2 788 899,00 €.  Elles sont en diminution de 2,77 % par rapport à 2007( 2 866 081,00 €)  

 
�  les opérations d’ordre sont des charges calculées qui ne donnent pas lieu à des 

mouvements de trésorerie. Elles s’équilibrent sur l’ensemble du budget avec les recettes 
d’ordre. Elles sont composées principalement des dotations aux amortissements et du 
virement à la section d’investissement. Elles s’élèvent à  926 505,00 €. 
Les opérations d’ordre n’ayant aucune conséquence sur l’équilibre du budget, seule 
l’évolution des dépenses réelles dans les différents chapitres de la section de 
fonctionnement est présentée ci-après. 

  
L’ensemble des opérations réelles se répartit comme suit : 

 
�  Chapitre 011 – charges à caractère général : 1 085 200,00 € contre         

1 082 783,00 € au BP 2007. Ce chapitre regroupe les achats et les prestations de 
service nécessaires au fonctionnement des services municipaux. L’augmentation, 
relativement faible, de ce chapitre est due à la non inscription d’un budget 
spécifique pour l’évènement « Hommage au 7ème art » qui n’aura pas lieu en 2008, 
ce qui atténue l’augmentation liée aux achats et prestations de service nécessaires au 
fonctionnement des services techniques notamment l’achat de petit équipement 
pour la réalisation de l’enclos à cigognes et l’achat d’uniformes pour la musique 
municipale. 

 
�  Chapitre 012 – charges de personnel : 1 187 000,00 € contre 1 135 800,00 € au 

BP 2007 soit, + 4,51 %. En faisant abstraction des dépenses liées aux contrats aidés 
(CAE), contrat d’accompagnement dans l’emploi, qui bénéficient d’un financement 
par l’Etat à hauteur de 85 %, le taux d’évolution des charges de personnel s’établit à      
3,15 %. 

    Cette hausse est expliquée par les éléments suivants : 
�  l’augmentation prévisionnelle de l’indice des rémunérations de la Fonction 

Publique Territoriale de 1 % 
�  le Glissement Vieillesse Technicité qui génère une progression des frais de 

personnel estimée à environ 2 % 
�  l’extension, au profit des agents à temps non complet et aux agents non 

titulaires, du contrat d’assurance existant pour les agents titulaires et concernant 
 
 
 



Conseil Municipal du 31 mars 2008  

 

 18 

le remboursement à la commune des indemnités liées aux risques statutaires 
soit : 
- le versement d’indemnités journalières en cas d’arrêt de travail pour 

maladies ou accidents imputables ou non au service, ou pour congé de 
maternité, 

- le remboursement des prestations en nature en cas d’accident de service, de  
maladie professionnelle… 
la régularisation en 2008 des contrats précaires (SMIC) est le corollaire de 
cette extension. 

�  L’augmentation des cotisations patronales versées au Fonds National d’Aide au 
Logement (FNAL), 

�      La hausse des cotisations versées à la CNRACL (Caisse Nationale de Retraite des 
Agents des Collectivités Territoriales) suite à des demandes de validation de service 
estimées à 10 000,00 € environ. 

 
�  Chapitre 65 – autres charges de gestion courante : 470 034,00 € contre     

592 020,00 € au BP 2007, soit une baisse de 20,61 %, imputable essentiellement au 
transfert de la charge du contingent du service d’incendie (100 678,00 € en 2007) à 
la Communauté d’Agglomération. 

 
 Les principaux postes de ce chapitre sont : 

�      Les subventions de fonctionnement aux divers organismes et associations : 
114 224,00 € en diminution de 13,73 % par rapport à 2007. Cette baisse 
s’explique par l’intégration dans le budget de 2007 de la subvention de 
10 000,00 € provenant de l’enveloppe parlementaire et reversée au Conseil de 
Fabrique pour la réfection intérieure de l’église Sainte Anne. 

 
�      Les contingents et participations obligatoires pour 244 770,00 € en diminution 

de 30,43 % par rapport au BP 2007, suite au transfert du contingent SDIS à la 
CAC. 

 
�  Chapitre 66 – charges financières : 6 215,00 € 

 Elles sont composées par les intérêts de la dette. 
 

�  Chapitre 67 – charges exceptionnelles : 11 500,00 € 
 

�  Chapitre 014 – atténuation de produits : 28 950,00 € 
 Il s’agit du reversement à l’Office de Tourisme de la taxe de séjour. 
 

L’autofinancement, correspondant à l’épargne dégagée par la section de 
fonctionnement du budget pour financer les dépenses d’investissement, s’élève à 
926 505,00 € contre 925 026,00 € au Budget Primitif 2007. 
Cet autofinancement est constitué du chapitre 68 (dotations aux amortissements 
pour un montant de 136 453,00 € ainsi que du prélèvement sur la section de 
fonctionnement (chapitre 023) d’un montant de 790 052,00 €. Ce montant s’est 
élevé à 760 721,00 € en 2007 soit + 3,86%. 
 
 
 

  
 
 
 



Conseil Municipal du 31 mars 2008  

 

 19 

Les recettes de fonctionnement 
 

Les recettes de fonctionnement s’équilibrent à  3 765 404,00 € contre 3 794 366,00 au 
BP 2007 soit une baisse de 0,76 %. 

 
 Comme pour les dépenses, les recettes sont classées en deux catégories : 
  

�  Les opérations réelles qui correspondent à des recettes effectives et donnent lieu à des 
mouvements de trésorerie. Ce sont les principales, elles représentent 99 % des recettes 
de la section de fonctionnement, soit 3 006 000,00 €. 

 
�  Les opérations d’ordre à 30 000,00 € : ce sont des produits calculés qui ne donnent pas 

lieu à des mouvements de trésorerie. Comme nous l’avons précisé ci-dessus, ils 
s’équilibrent sur l’ensemble du budget avec les dépenses d’ordre. Ils représentent 
principalement la reprise en section de fonctionnement des travaux effectués en régie. 
Comme pour les dépenses, les opérations d’ordre n’ayant aucune conséquence sur 
l’équilibre du budget, seule l’évolution des recettes réelles dans les différents chapitres 
de la section de fonctionnement est présentée. 
 

�  La reprise de l’excédent de fonctionnement 2007 : 729 404,00 € 
 
 L’ensemble des recettes réelles de fonctionnement se répartit comme suit : 
 

�  Chapitre 70 – produits des services du domaine et ventes diverses 
Ils se montent à 216 570,00 € contre 244 890,00 € au B.P. 2007 soit une diminution 
de 11,56 %. La baisse des ventes de bois explique en partie cette diminution. 

 
�  Chapitre 73 – impôts et taxes 

Ils s’élèvent à 2 245 583,00 € contre 2 281 258,00 € au B.P. 2007 soit une baisse de 
1,56 %.  
 
�  Le produit des 3 taxes locales  s’élève à 845 338,00 € contre 777 747,00 € au 

B.P. 2007 soit une hausse de 8,69 %. Cette prévision intègre la hausse de 2 % 
des taux qui vous est proposée, les variations physiques prévisionnelles 
(nouvelles constructions) et nominale des bases (+1,6 % - actualisation des 
bases par la loi de finances pour tenir compte de l’inflation). Il faut aussi relever 
que les bases de taxes foncières de la Société MEYLAN 50 ont progressé du 
fait de la hausse de l’abattement temporaire qui passe de 50 % à 80 % à 
compter de 2008. En effet, la reprise de MATUSSIERE et FOREST par 
MEYLAN 50 permettait à cette Société de bénéficier d’un abattement de 50 % 
sur les bases de taxes foncières durant 3 années à compter de la clôture de la 
procédure de redressement judiciaire. Cette période arrive à échéance et à 
compter de 2008 cet abattement passe définitivement à 80 %. 

 
  A ce produit s’ajoutent : 
 

�  L’attribution de compensation versée par la Communauté d’Agglomération 
d’un montant de 1 193 471,00 € correspond au versement de la taxe 
professionnelle dont le produit a été transféré à la Communauté  

 
 
 
 



Conseil Municipal du 31 mars 2008  

 

 20 

d’Agglomération diminué des charges transférées. Elle baisse de 8,04 % suite 
au transfert de nouvelles compétences vers la CAC évoqué en supra. 

�  La Dotation de Solidarité Communautaire évaluée à 31 368,00 €. 
�  La taxe sur les pylônes électriques qui s’élève à 96 406,00 €. 
�  Les divers produits issus de la fiscalité indirecte d’un montant de 79 000,00 € 

(taxe de séjour, droits de mutation et droits de places). 
 

�  Chapitre 74 – dotations et participations 
Passent de 460 755,00 € à 481 267,00 € soit une hausse de 4,45 %. Cette hausse  
s’explique par la participation de l’Etat au financement des contrats 
d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) à hauteur de 85 % (voir supra). 
 

�  Chapitre 75 – autres produits de gestion courante 52 580,00 € 
 Il s’agit des revenus des immeubles. 
 

�  Chapitre 013 – atténuations de charges 10 000,00 € 
 
 
LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
Les dépenses nouvelles s’élèvent à 1 185 217,00 €. Elles se répartissent comme suit : 
 

�  Chapitre 16 – remboursement d’emprunts   19 721,00 € 
 

�  Chapitre 020 – Dépenses imprévues         100 000,00 € 
 

�  Chapitres 20 – 21 et 23 – les dépenses d’équipement s’élèvent à 1 035 495,00 € 
et représentent 87,37 % des dépenses totales d’investissement. Les investissements 
nouveaux s’articulent comme suit : 

 
�  Equipement en matériel informatique, matériel 

Technique et mobilier de bureau :     171 695,00 € 
 
Matériel informatique (logiciel pour la gestion des 
marchés Publics) - achat d’un ordinateur portable 
pour les services administratifs - renouvellement de 
deux ordinateurs à l’école Charles Grad. 
Matériel technique : remplacement de tronçonneuses 
et achat de petit matériel (scie, pistolet à peinture, 
rabot électrique…). 
Matériel roulant (achat d’une tractopelle-
remplacement d’une remorque et d’une benne -
remplacement du véhicule Renault express). Achat 
d’une tondeuse pour le camping. 
Achat de mobilier urbain (bacs à fleurs…). 
Matériel et outillage d’incendie et de défense civile 
(extincteurs, pose de poteaux d’incendie). 
Achat de mobilier - équipement d’une salle de classe 
de  l’école Charles Grad. 
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Divers mobilier et matériel (achat de guirlandes et 
autres décorations de Noël - achat d’un chapiteau - 
rideaux pour les salles de jeux des écoles maternelles - 
instruments de musique…). 

 
�  Travaux de maintenance et autres     214 200,00 € 
 

Réfection des volets de l’Hôtel de Ville. 
Travaux d’étanchéité des murs de la  salle de la 
Décapole. 
Remplacement des fenêtres et installation de lavabos 
et de divers appareils sanitaires à l’école des Lilas. 
Réfection des WC publics Place de la République. 
Mise en place de détecteurs de fumée (Maison des 
Associations). 
Réhabilitation des sanitaires (ancien presbytère). 
Réfection des conduits de cheminées (maison 
forestière et Corps de Garde). 
Travaux de toiture et remplacement de fenêtres à la 
ferme du Meierhof. 
Restauration de divers calvaires. 
Réfection de diverses voiries. Remplacement de feux 
tricolores et de lampadaires - signalisation routière - 
marquage au sol et achat de panneaux directionnels. 

 
�  Espace festif (frais d’insertions).         3 600,00 € 

 
�  Frais d’études (aménagement de la Place de la République.)       6 000,00 € 

 
�  Agrandissement des vestiaires du club house du stade 

de football.        260 000,00 € 
 

�  Extension des locaux du périscolaire.    120 000,00 € 
 

�  Aménagement du Centre Ville et de la Grand’rue.  260 000,00 € 
 
 

�  Les dépenses d’ordre budgétaire : 30 001,00 € 
Elles sont la contrepartie des recettes d’ordre de la section de fonctionnement pour 
un montant identique. Il s’agit de l’intégration en section d’investissement des 
travaux de construction de l’enclos à cigognes realisés par les services techniques. 

 
Les recettes nouvelles d’investissement s’élèvent à 1 185 215,00 €. Elles se répartissent 
comme suit : 
 

�  Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée  130 010,00 € 
�  Taxe Locale d’Equipement         30 000,00 € 
�  Subvention versée par le Conseil Général pour la réfection 

de la Route de Wintzenheim              50 000,00 € 
�  Redevance pour non réalisation d’aires de stationnement    18 700,00 € 
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�  Produits des cessions         30 000,00 € 
�  Les recettes d’ordre budgétaire :      926 505,00 € 

Elles sont constituées : 
du virement de la section de fonctionnement : 790 052,00 € 
des amortissements des immobilisations        : 136 453,00 € 

 
Equilibre global du buget : 
 
Le besoin de financement des restes à réaliser qui s’élève à 2 774 055,00 € (restes à réaliser en 
dépenses-restes à réaliser en recettes) est couvert par : 
la reprise au Budget Primitif 2008 de l’excédent d’investissement de 2007 soit : 2 041 492,00 €  
et par l’excédent de fonctionnement capitalisé (reprise partielle en section 
d’investissement de l’excédent de fonctionnement 2007)                             soit :    732 563,00 € 
 
L’EVOLUTION DE L’AUTOFINANCEMENT  
 
L’autofinancement qui correspond à l’épargne dégagée par la section de fonctionnement du 
budget pour financer les dépenses d’investissement, s’élève à 926 505,00 € contre 925 026,00 
€ au BP 2007, confirme que ce Budget Primitif 2008, perpétue et pérénise l’effort de la Ville 
pour la maîtrise de ses coûts de fonctionnement. Ainsi les dépenses d’investissement ont pu 
être entièrement autofinancées sans avoir recours à l’emprunt. 
 
LA FISCALITE LOCALE  
 
Compte tenu de l’inflation constatée en 2007, de l’augmentation de certaines charges 
incompressibles et afin de maintenir la capacité à investir à un niveau satisfaisant, une 
actualisation des taux de 2 % est prévue dans le budget 2008. 
 
En conséquence, il est donc proposé d’adopter le projet de la délibération suivant :  
                      

LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après avoir délibéré 

par 20 voix pour (dont 1 procuration), 0 voix contre, 7 abstentions 
 
�  ADOPTE le Budget Primitif de l’exercice 2008 au montant en équilibre de    

7 726 864,00 € 
dont : 

�  Section de Fonctionnement                 3 765 404,00 € 
�  Section d’Investissement                     3 961 460,00 € 

 
�  VOTE les crédits par chapitre et par « opération d’équipement », 
 
�  FIXE  le produit des impôts directs à recouvrer en 2008 à 845 338,00 €, 
 
�  ARRETE les taux d’imposition comme suit : 
 

�  Taxe d’habitation       8,20 % 
�  Taxe sur les propriétés bâties        9,32 % 
�  Taxe sur les propriétés non bâties   31,16 % 

 
�  MAINTIENT  la délibération du 01/12/2003, instaurant une participation forfaitaire pour 

non-réalisation des aires de stationnement, actualisée au 1er janvier de chaque année en 
fonction de la variation de l’indice du coût de la construction. 
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VII -  INDEMNITE DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS AU M AIRE  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Vu la loi n° 92-108 du 3 février relative aux conditions d’exercice des mandats locaux, des 
indemnités de fonction sont versées par la Ville au Maire et aux Adjoints au Maire qui ont 
reçu délégation. Ces indemnités sont destinées à couvrir les frais occasionnés par l’exercice 
de leur fonction et le temps qu’ils consacrent aux affaires publiques. 
 
En vertu de l’article L 2123-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, les indemnités 
de fonction sont une dépense obligatoire pour la commune. Elles sont déterminées en 
fonction : 
 
�  des taux maxima exprimés en pourcentage (%) de l’indice 1015 brut de la fonction 

publique (3 722,64 euros depuis le 1er février 2007), 
�  et de la taille de la commune. 
 
Conformément aux articles L 2123-23 et L 2123-24 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les taux pour les communes de 3 500 à 9 999 habitants s’entendent comme suit : 
 

�  pour le Maire 55 % de l’indice 1015, 
�  pour les 5 Adjoints 22 % de l’indice 1015 
�  pour 1 Adjoint 11 % de l’indice 1015 

 
En conséquence, il vous est donc proposé d’adopter le projet de délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

par 27 voix pour (dont 1 procuration), 0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  FIXE  le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de Maire et 

d’Adjoints au Maire, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant 
des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux, 
aux taux suivants : 

 
�  pour le Maire 55 % de l’indice 1015, 
�  pour les 5 Adjoints 22 % de l’indice 1015 
�  pour 1 Adjoint 11 % de l’indice 1015 

 
�  DECIDE d’appliquer ces taux avec effet du 25 mars 2008 à : 
 

Monsieur Jean-Marie  BALDUF  Maire 
Monsieur Benoît  SCHLUSSEL  Adjoint au Maire 
Madame Daniell  RUBRECHT   Adjointe au Maire 
Monsieur Aimé  WERNER  Adjoint au Maire 
Madame Simone  PIASI  Adjointe au Maire 
Monsieur Daniel  SCHOEPFF  Adjoint au Maire 
Madame Fabienne  KAUFFMANN  Adjointe au Maire 
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pour les Adjoints au Maire l’indemnité est attribuée dans le cadre des arrêtés municipaux 
du 25 mars 2008, relatifs aux délégations de fonctions et de signatures et établis par le 
Maire, avec effet du 25 mars 2008, 

 
�  DECIDE d’annuler la délibération prise par le Conseil Municipal en date du 5 avril 2001, 
 
�  DIT  que les crédits nécessaires au Budget Primitif 2008. 
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VIII -  DELEGATION AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2 122-22 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Afin de permettre la prise de décision dans des délais fixés par la réglementation ou permettre 
de préserver l’intérêt de la collectivité rapidement, il est proposé au Conseil Municipal de 
déléguer au maire, dans le cadre défini par l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, pour la durée du mandat en cours la compétence dans les matières 
énumérées ci-après : 
 
1) l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ; 
 
2) la fixation, sans détermination de limites, des droits de voirie, de stationnement, de dépôts 

temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits 
prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ; 

 
3) la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par 
décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5 % lorsque les crédits sont inscrits 
au budget ; 

 
4) la conclusion et la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas douze 

ans ; 
 
5) la passation des contrats d’assurance, ainsi que l’acceptation des indemnités de sinistre y 

afférentes ; 
 
6) la création des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 
 
7) la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
8) l’acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ; 
 
9) l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600,00 euros ; 
 

10)   la fixation des rémunérations et le règlement des frais et honoraires des avocats, notaires 
        avoués, huissiers de justice et experts ; 
 

11)   la fixation, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), du montant 
        des offres de la commune à notifier aux expropriés et la réponse à leurs demandes ; 
 

12)   la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 
 

13)   la fixation des reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
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14)   l’exercice du nom de la commune des droits de préemption définis par le Code de 
      l’Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire,  et lorsque la commune en 
      est titulaire, de déléguer sans conditions particulières l’exercice de ces droits à l’occasion 
      de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article 

  L 213-3 de ce même Code ; 
 

15)   le droit, au nom de la commune d’intenter des actions en justice ou de défendre la  
      commune dans les actions intentées contre elle, ainsi que la constitution de partie civile 
      devant les juridictions répressives ; 
 

16)   le règlement sans fixation de limites, des conséquences dommageables des accidents dans 
        lesquels sont impliqués des véhicules municipaux ; 
 
Les décisions sus-indiquées sont soumises aux mêmes règles de publicité que celles qui sont 
applicables aux décisions du Conseil Municipal. Le Maire doit rendre compte au moins une 
fois par trimestre au Conseil Municipal. Le Conseil Municipal peut mettre fin à tout ou partie 
de ces délégations à tout moment. 
 
En conséquence, il est donc proposé d’adopter le projet de déléibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

par 26 voix pour (dont 1 procuration), 0 voix contre, 1 abstention 
 
 
�  DECIDE d’attribuer les délégations au maire aux conditions sus-indiquées et précisées 

par le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
�  AUTORISE le Maire à charger un ou plusieurs Adjoints en application de l’article             

L 2122-18, de prendre en son nom tout ou partie des Décisions pour lesquelles il lui est 
donné délégation par la présente délibération, 

 
�  AUTORISE en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Maire, l’application de 

l’article L 2122-17 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant le régime de 
remplacement du Maire afin de prendre les décisions qui lui sont déléguées par la 
présente délibération. 
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IX -  STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DES EMPLOYEURS FORESTIERS  DE 

COLMAR ET ENVIRONS  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5721-1 et suivants, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 6 décembre 2001 décidant d’adhérer 

au Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar et Environs, 
 
Vu  la délibération du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar et Environs du 

27 février 2008 adoptant la modification des statuts, 
 
Jusqu’à présent, l’attribution du nombre de délégués par commune était proportionnelle à la 
contribution de chaque membre au budget du syndicat mixte. 
 
Les variations annuelles de la participation des communes au budget du syndicat impliquait 
de revoir chaque année le nombre de délégués. 
 
Le syndicat propose de modifier les statuts en adoptant un système de répartition des sièges 
en fonction de la superficie de forêt soumise au régime forestier dans chaque commune, cet 
élément présentant une stabilité certaine par rapport au mode de calcul précédemment 
appliqué. 
 
Pour Turckheim, le nombre de délégués titulaires serait de 3 et le nombre de délégués 
suppléants également de 3. 
 
Considérant la présentation des nouveaux statuts,  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

par 27 voix pour (dont 1 procuration), 0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  APPROUVE les statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar et 

Environs tel qu’ils sont annexés à la présente délibération, 
 

�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant à poursuivre des opérations et à signer 
toutes les pièces nécessaires pour l’exécution de la présente décision. 
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X - AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX DE VOIRIE DE LA RU E 

HOHMUR  
 
 
Rapporteur : Monsieur Aimé WERNER, Adjoint au Maire 
 
 
Article    1 : Désignation 
 
1.1  Ministère, Collectivité ou établissement : 

 
  Mairie de Turckheim 

 6 rue du Conseil    BP – 47 
 68230 TURCKHEIM  

 
1.2.1 Titulaire du marché objet du présent avenant : 

 
  Entreprise Travaux Publics du Vignoble 
 6 rue de l'Industrie 
 68420 HERRLISHEIM 
 
 
1.3       Objet : Travaux de viabilisation du tronçon Ouest de la rue Hohmur 
 
1.4 Date de notification du Marché : 26/11/2007 
 
1.5 Montant initial Marché : 29 377,34 € TTC 
 
 
Article   2 : Objet 
 
Le marché dont la désignation est mentionnée ci avant, est modifié dans les conditions fixées 
ci-après : 
 
L’avenant a pour objet : 
 
Travaux en plus value pour un montant de 4 592,00 € HT après adaptation du projet sur le 
terrain, à savoir : 
 
�  En plus value à la position 11.17.106, pour un montant de 465,00 € HT 
 

- Surépaisseur (+ 30 cm) de décapage de terre impropre sous l'emprise de la voirie et 
des trottoirs nouvellement créés. 

 
�  En plus value à la position 11.50.101, pour un montant de 2 600,00 € HT 
 

- Volume de remblai en tout-venant (+ 130 m³) pour la fondation de voirie du fait de 
l'épaisseur de décapage supplémentaire. 

 
�  En plus value à la position 11.50.606, pour un montant de 1 275,00 € HT 
 

- Réalisation des enrobés en pose manuelle sous le pylône électrique et les trottoirs. 
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�  En plus value à la position 11.50.701, pour un montant de 252,00 € HT 
 

- Linéaire supplémentaire de fil pavé droit en béton (+ 12 ml) pour finition entre le 
domaine public et le domaine privé. 

 
 
Article  3 : Modification 
 
Montant avenant n° 1           4 592,00  

 
€ HT 

         T.V.A. 19,6 %           900,03 
  

€ 

Total Avenant n° 1  5 492,03  
 

€ TTC 

Montant initial du marché     24 563,00  
 

€ HT 

Montant avenant n° 1           4 592,00  
 

€ HT 

Nouveau montant du marché    29 155,00  
 

€ HT 

         T.V.A. 19,6 %       5 714,38  
 

€ 

    
34 869,38  

 

 
€ TTC 

 
 
En conséquence il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

par 27 voix pour (dont 1 procuration), 0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  APPROUVE l’avenant ci-dessus décrit, 
 
�  DECIDE de financer ces dépenses supplémentaires dans le cadre des crédits ouverts pour 

cette opération, 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché de travaux. 
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XI -  DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DES ASSEMBLEES 

DELIBERANTES DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERAT ION 
INTERCOMMUNALE ET AU SEIN D’AUTRES ETABLISSEMENTS  

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Afin d’éviter toute interruption dans le fonctionnement des divers organismes de 
regroupement intercommunaux, il convient d’élire les représentants de la ville au sein des 
établissements suivants : 
 
 

Communauté d'Agglomération de Colmar  
4 sièges titulaires 
3 sièges suppléants 

Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges  2 sièges titulaires 

Syndicat Mixte des Gardes- Champêtres Intercommunaux  
du Haut-Rhin "Brigades Vertes" 

1 siège titulaire 
1 siège suppléant 

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges 
1 siège titulaire 
1 siège suppléant 

Syndicat Départemental d'Electricité du Haut-Rhin 2 sièges titulaires 

Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar et Environs 
3 sièges titulaires 
3 sièges suppléants 

Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples des Trois-Epis 
3 sièges titulaires 
1 siège suppléant 

Syndicat des Affaires Culturelles et Scolaires d'Ingersheim et Environs 3 sièges titulaires 

Syndicat Mixte de la Fecht Amont 
2 sièges titulaires 
2 sièges suppléants 

Syndicat Intercommunal section Tourisme du Canton de Wintzenheim 
1 siège titulaire 
1 siège suppléant 

Conseil Cantonal de sécurité et de prévention de la délinquance 
1 siège titulaire 
1 siège suppléant 
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DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN D’AUTRES ETABLISSE MENTS 
 
 

Conseil d'Administration de l'Hôpital Local de Turckheim 
3 délégués dont  
M. le Maire 
(Président de droit) 

Association de gestion du périscolaire "Les Cigogneaux de Turckheim" 2 délégués 

Amicale du Personnel Municipal 2 délégués 

Fédération des Villes de Lazare de Schwendi 2 délégués 

Conseiller Communal des Orphelins 1 délégué 

Association Les Papillons Blancs  
Conseil d’Etablissement 
MAS Domaine Montjoye 

1 délégué 

Comité Local d’Animation de Ligne Colmar - Metzeral 1 délégué 
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L’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les délégués sont 
élus au scrutin secret et à la majorité absolue aux deux premiers tours, à la majorité relative au 
troisième tour. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
Aussi je vous prie de bien vouloir procéder à l’élection des représentants de l’Assemblée 
municipale dans les différents organismes. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

A PROCEDE 
Au scrutin secret et à la majorité absolue, 

 
A L’ELECTION DES REPRESENTANTS SUIVANTS  : 

 
 
�  Communauté d'Agglomération de Colmar 
 
   Titulaires : (4) M. Jean-Marie BALDUF (26 voix) 
 M. Bernard SCHAERLINGER (25 voix) 
 Mme Elisabeth DIETRICH (23 voix) 
 M. Francis RODE (26 voix) 
   
   Suppléants : (3) M. Benoît SCHLUSSEL (26 voix) 
 Mme Daniell RUBRECHT (24 voix) 
 M. Camille ANNEHEIM (26 voix) 
 
 
 

Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) 
 
   Titulaires : (2) M. Jean-Marie BALDUF (25 voix) 
 M. Bernard SCHAERLINGER (23 voix) 
 
 
 
�  Syndicat Mixte des Gardes- Champêtres Intercommunaux du Haut-Rhin Brigades 

Vertes"" 
 
   Titulaire : (1) M. Jean-Luc FUCHS (25 voix) 
   
   Suppléant : (1) M. Benoît SCHLUSSEL (23 voix) 
 
 
 
�  Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges 
 
   Titulaire : (1) M. Benoît SCHLUSSEL (24 voix) 
   
   Suppléant : (1) M. Jean-Luc FUCHS (24 voix) 
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�  Syndicat Départemental d'Electricité du Haut-Rhin 
 
   Titulaires : (2) Mme Daniell RUBRECHT  (22 voix) 
 M. Alfred DIETERLE (26 voix) 
 
 
 
�  Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar et Environs 
 
   Titulaires : (3) M. Benoît SCHLUSSEL (26 voix) 
 M. Aimé WERNER  (24 voix) 
 M. Francis RODE (27 voix) 
   
   Suppléants : (3) M. Alfred DIETERLE (26 voix) 
 M. Camille ANNEHEIM (26 voix) 
 M. André LANDBECK (27 voix) 
 
 
 
�  Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples des Trois-Epis 
 
   Titulaires : (3) Mme Anne-Rose DENIS (26 voix) 
 Mme Evelyne DIEUDONNE (24 voix) 
 Mme Simone PIASI (24 voix) 
   
   Suppléant : (1) M. Jean-Marie BALDUF (25 voix) 
 
 
 
�  Syndicat des Affaires Culturelles et Scolaires d'Ingersheim et Environs 
 
   Titulaires : (3) M. Daniel SCHOEPFF (25 voix) 
 Melle Christelle ANGSTHELM (25 voix) 
 Mme Colette MEYER (15 voix) 
 
 
 
�  Syndicat Mixte de la Fecht Amont 
 
   Titulaires : (2) M. Benoît SCHLUSSEL (25 voix) 
 M. Camille ANNEHEIM (15 voix) 
   
   Suppléants : (2) M. Jean-Luc FUCHS (24 voix) 
 M. Francis RODE (23 voix) 
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�  Syndicat Intercommunal section Tourisme du Canton de Wintzenheim 
 
   Titulaire : (1) Mme Simone PIASI (25 voix) 
   
   Suppléant : (1) Mme Fabienne KAUFFMANN (25 voix) 
 
 
 
�  Conseil Cantonal de sécurité et de prévention de la délinquance 
 
   Titulaire : (1) M. Jean-Marie BALDUF (26 voix) 
   
   Suppléant : (1) M. Aimé WERNER (21 voix) 
 
 
 
�  Conseil d'Administration de l'Hôpital Local de Turckheim 
 
   Titulaires : (3) M. Jean-Marie BALDUF (26 voix) 
 Mme Daniell RUBRECHT (25 voix) 
 M. Armand GIAMBERINI (25 voix) 
 
 
 
�  Association de gestion du périscolaire "Les Cigogneaux de Turckheim" 
 
   Titulaires : (2) M. Jean-Luc FUCHS (23 voix) 
 Mme Marie FLEITH (26 voix) 
 
 
 
�  Amicale du Personnel Municipal 
 
   Titulaires : (2) M. Jean-Luc FUCHS   (24 voix) 
 Mme Simone PIASI (24 voix) 
 
 
 
�  Fédération des Villes de Lazare de Schwendi 
 
   Titulaires : (2) Mme Simone PIASI (24 voix) 
 Mme Elisabeth DIETRICH (25 voix) 
 
 
 
�  Conseiller Communal des Orphelins 
 
   Titulaire : (1) Mme Daniell RUBRECHT (24 voix) 
 
 



Conseil Municipal du 31 mars 2008  

 

 35

�  Association Les Papillons Blancs  
Conseil d’Etablissement  
MAS Domaine Montjoye 

 
   Titulaire : (1) Mme Elisabeth DIETRICH (26 voix) 
 
 
 
�  Comité Local d’Animation de Ligne Colmar – Metzeral 
 
   Titulaire : (1) M. Francis RODE (23 voix) 
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XII -  DIVERS - COMMUNICATIONS  

 
 

Délégations des Adjoints 
 
Les nouveaux adjoints se sont présentés et ont présenté leurs domaines de compétence. 
 
Espace festif 
 
Une réunion sera organisée avec les adjoints concernés, l’architecte et le cabinet conseil pour 
établir un planning des études en vue d’aboutir à un avant projet sommaire. Par la suite la 
commission des bâtiments sera saisie, puis les commissions réunies. 
 
Site Internet 
 
Une consultation a été lancée auprès de 3 fournisseurs concepteurs. 
 
Place de la république 
 
Une étude a été confiée à la Direction Départementale de l’Equipement pour l’aménagement 
de la place. Une consultation avait été lancée au préalable, la DDE était la moins disante sur 4 
offres enregistrées. 
 
Horaire d’ouverture des terrasses sur le domaine public 
 
La demande d’ouverture au-delà de 23 heures est soumise à l’assemblée pour réflexion. Dans 
les communes environnantes (Ribeauville-Riquewihr-Kaysersberg) le seuil des 23 heures 
n’est pas dépassé. 
 
Calendrier 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le 24 avril 2008 à 20 heures. 
 
 
Drapeau Tibétain 
 
M. BONICEL a remis un drapeau Tibétain symbolisant l’adhésion de la Ville de Turckheim à 
la campagne « Un drapeau pour le Tibet ». 
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INTERVENTIONS  
 
Approbation du compte administratif 2007 
 
M. RODE demande au Maire de confirmer sa volonté d’ouverture et d’utiliser les 
compétences qui sont à sa disposition, afin de construire ensemble l’avenir de Turckheim. 
M. RODE fait part de sa décision de s’abstenir lors du vote concernant le compte 
administratif 2007, n’ayant pas participé à la gestion précédente des finances de la Ville. 
 
Budget primitif 2008 
 
Mme KIRSTETTER évoque : 
- la réalisation du parking rue des Bénédictins – les crédits sont prévus 
- le réaménagement du rond-point route de Wettolsheim ; le problème existe et la 

commission de circulation aura à prendre une décision en accord avec la DDE 
- la circulation rue du 4 Février : c’est un problème à revoir par les commissions qui seront 

mises en place. 
 
M. LANDBECK : 
- concernant l’espace festif : 

des questions relatives à la taille de l’équipement (nombre de spectateurs) au nombre de 
parkings (peut-être insuffisant) et à l’utilisation des installations par  les activités 
sportives sont évoquées. 

- demande l’organisation d’une réunion d’information et de concertation sur les grands 
projets  

- souhaite plus de soutien aux associations locales.  
 

Monsieur le Maire répond que le fait de surdimensionner l’équipement pour 1 ou 2 
manifestations exceptionnelles et annuelles nécessiterait un autre terrain d’emprise mais 
précise que le projet actuel n’est pas encore définitivement arrêté. Quant au soutien aux 
associations locales il souhaite apporter une aide plus conséquente notamment aux 
associations oeuvrant en faveur de la jeunesse, des sports et des personnes âgées. 

 
Augmentation de l’article 60632 – Fournitures de petit équipement 
Cette augmentation est justifiée par l’achat de tout le matériel nécessaire pour 
l’agrandissement de l’enclos à cigognes et le coût des travaux des travaux qui seront réalisés 
en régie. 

 
Article 6262 Frais de télécommunications 
La prévision budgétaire sera régularisée dans un prochain document budgétaire. 

 
- Désenclavement du Faubourg 

 
Le plan de circulation semble de mieux en mieux accepté et avant de changer il faut 
s’assurer que d’autres solutions proposées ne créent pas des problèmes nouveaux. 

 
 
  

Christelle ANGSTHELM       Jean-Marie BALDUF 
Secrétaire de Séance        Maire 


